
 

 
 

 

FORMULES  
TICKETS-LOISIRS 

 
DU 1ER MARS 2024 AU 1ER MARS 2025 

 
Une initiative de la Région Île-de-France 

 
 

 

Dans le cadre du dispositif Ticket Loisirs mis en place par le Conseil Régional d'Île-de-France, l'Île de 
loisirs de Buthiers vous propose les formules suivantes pour les groupes en sortie à la journée : 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Adresse : Île de loisirs de Buthiers 
Service réservation  
73 rue des Roches 
77760 Buthiers 
Tél : 01 64 24 12 87 
Mail : contact@buthiers.iledeloisirs.fr 

 
1. Formule PARCOURS AVENTURE (2 heures) :  

= 2 E-TICKETS / PERSONNE – DE SEPTEMBRE À JUIN – À partir de 13h30  
! Horaires à réserver pages suivantes ! 
 

2. Formule PARCOURS AVENTURE (2 heures) + ESPACE AQUATIQUE : 
(Piscine + toboggans + aires de jeux d’eau + mini-golf)  
= 2 E-TICKETS / PERSONNE – UNIQUEMENT JUILLET ET AOÛT  
! Horaires à réserver pages suivantes ! 
! Accès au bassin - baignade UNIQUEMENT DE 10H30 A 16H ! 
 

3. Formule ESPACE AQUATIQUE : 
(Piscine + toboggans + aires de jeux d’eau + mini-golf) 
= 1 E-TICKET / PERSONNE – UNIQUEMENT JUILLET ET AOÛT  
! Accès au bassin - baignade UNIQUEMENT DE 10H30 A 16H ! 

 
4. Formule ENCADREMENT (2 heures) : 

= 24 E-TICKETS – GROUPE DE 12 PERSONNES MAXIMUM – Session de 2 heures 
! Horaires et activités à réserver pages suivantes ! – Selon disponibilités 
 

5. Formule SIMULATEUR DE GLISSE (1 heure) :  
2 E-TICKETS / PERSONNE – DE SEPTEMBRE À JUIN  
GROUPE DE 5 à 12 PERSONNES MAXIMUM – Session de 1 heure  
! Horaires à réserver pages suivantes ! – Selon disponibilités 
 

Toutes nos formules sont adaptées pour les personnes en situation de handicap. 
 

! Avec les e-Tickets Loisirs, votre demande de RÉSERVATION EST OBLIGATOIRE 
- sous réserve de disponibilités - 

PAR L’ENVOI DE CETTE FICHE DE RÉSERVATION COMPLÉTÉE  
avant et en plus de votre démarche et de leur versement via la plateforme. 

Accès à l’Île de loisirs : 
De Paris :  
- En véhicule = via A6 direction Lyon, sortie n°13 
puis D152 direction Le Malesherbois 
- En RER D : Terminus en gare du Malesherbois 



 

 

 

 

-  DEMANDE DE RÉSERVATION D’ACTIVITÉS OBLIGATOIRE - 
 

Par l’envoi de cette fiche de réservation complétée 
 

Par mail, à l’adresse : 
contact@buthiers.iledeloisirs.fr 

 

Cette demande de réservation doit impérativement nous parvenir  
! DÈS QUE POSSIBLE ! 

ET AU PLUS TARD 72 HEURES AVANT LA DATE DE VOTRE SORTIE 
 

 
Nom de la structure : _____________________________________________________________                                                                    
 
 
Nom du référent :   __________________________________________________________                                                
 
 
Tél. fixe : _____________________________    Tél. portable:  ____________________________      
 
 
Mail : ___________________________________________________________________________ 
 
 
Adresse : _______________________________________________________________________   
 
 
CP : _______________________                        Ville : ___________________________________ 
 
 
* N° de devis :  ______________________  
* uniquement si un devis a déjà été établi par l’Île de loisirs de Buthiers 
* le paiement en e-Tickets Loisirs doit inclure tous les accompagnateurs (pas de gratuité)   
 

 

DEMANDE DE RÉSERVATION DES FORMULES D’ACTIVITÉS 

  
FICHE DE RÉSERVATION 

 

TICKETS LOISIRS 2024-2025      
 

 
 

 

! Avec les e-Tickets Loisirs, votre demande de RÉSERVATION EST OBLIGATOIRE 
- sous réserve de disponibilités - 

PAR L’ENVOI DE CETTE FICHE DE RÉSERVATION COMPLÉTÉE  
avant et en plus de votre démarche et de leur versement via la plateforme. 



 

- EN COMPLÉTANT VOS SOUHAITS EN PAGES SUIVANTES - 

 

 
DATE DE LA SORTIE : __________________________________ 

 
HORAIRE ARRIVÉE _______________      HORAIRE DÉPART _______________       

 
EFFECTIF ENFANTS _______________  EFFECTIF ADULTES _______________ 

 
EFFECTIF ACCOMPAGNATEURS _____________           ÂGE DES ENFANTS _____________ 

 
 
 

 
 

1. FORMULE PARCOURS AVENTURE – session de 2 heures  
DE SEPTEMBRE À JUIN – 2 E-TICKETS / PERSONNE – À partir de 13h30 

 
             Choix de l’horaire obligatoire :     13h30      14h      14h30      15h           
 

Nombre d’enfants :     Nombre d’adultes :    ______ 
 

 
 

 
 

2. FORMULE PARCOURS AVENTURE – session de 2 heures + ESPACE AQUATIQUE  
(piscine + toboggans + aires de jeux d’eau + mini-golf) accès piscine de 10h30 à 16h 

UNIQUEMENT JUILLET ET AOÛT – 2 E-TICKETS / PERSONNE    
            
            Choix de l’horaire obligatoire :    10h30    13h30    14h   14h30    15h           
 

Nombre d’enfants :     Nombre d’adultes :    ______ 
 
 
 

 
 
3. FORMULE ESPACE AQUATIQUE (piscine + toboggans + aires de jeux d’eau + mini-golf) 

UNIQUEMENT JUILLET ET AOÛT – 1 E-TICKET / PERSONNE  
! Accès au bassin (piscine) uniquement de 10h30 à 16h 

 
Nombre d’enfants :     Nombre d’adultes :    ______ 
 

 
 

  
FICHE DE RÉSERVATION 

 

TICKETS LOISIRS 2024-2025      
 

 
 

 



 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
! Les 3 pages de la fiche de réservation doivent être complétées et transmises  

à l’Île de loisirs de Buthiers ! 
 

- Certifie avoir pris connaissance des conditions générales de fonctionnement des e-Tickets Loisirs - 
 
 

Date de la demande _________________________     Signature et tampon de la structure 
 

  
FICHE DE RÉSERVATION 

 

TICKETS LOISIRS 2024-2025      
 

 
 

 

 
 

4. FORMULE ENCADREMENT DES ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES – session de 2 heures  
24 E-TICKETS – GROUPE DE 12 PERSONNES MAXIMUM 

 
Choix de l’activité obligatoire : 

 
    ESCALADE                   TIR ARC                      VTT                        VÉLOS FUNS 
 

  COURSE D’ORIENTATION            ESCALADE SUR FUN WALL 
 
Choix de l’horaire obligatoire :    10h à 12h      11h à 13h       13h à 15h       15h à 17h    
 

Nombre d’enfants :     Nombre d’adultes :    ______ 
 

 
 

5. FORMULE SIMULATEUR DE GLISSE – session de 1 heure – DE SEPTEMBRE À JUIN 
 

2 E-TICKETS / PERSONNE – GROUPE DE 5 À 12 PERSONNES MAXIMUM – 
            
           Choix de l’horaire obligatoire :    10h à 11h        11h à 12h       13h à 14h  
   
                                                                       14h à 15h        15h à 16h 
 

Nombre d’enfants :     Nombre d’adultes :    ______ 
 


